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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
1 - CONVENTION DE FINANCEMENT AVEC L'ASSURANCE

MALADIE POUR LE REMBOURSEMENT DES VACCINATIONS 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le Département des Hautes-Pyrénées réalise
des vaccinations dans le cadre du centre de vaccination et du centre de lutte anti-tuberculose
(CLAT). Depuis la Loi relative aux libertés et responsabilités locales du 13 août 2004, les
activités vaccination relèvent de la compétence de l’Etat et sont exercées par le Département
dans le cadre d’une convention portant délégation de compétences. Les vaccinations réalisées
en application de cette convention sont gratuites.
 
L’article 49 de la loi de financement de la sécurité sociale n°2014-1554 du 22 décembre 2014
pour 2015 instaure une prise en charge par l’assurance maladie des dépenses afférentes
aux vaccins délivrés par les centres publics de vaccination (vaccinations obligatoires et
recommandées) et les centres de lutte anti tuberculeux. Cette prise en charge est effective au
1er janvier 2016.
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’approuver la convention avec la Caisse Primaire d’Assurance Maladie relative
au remboursement des vaccinations qui a pour objet de :
 

- fixer les conditions de la prise en charge financière des vaccins délivrés dans le centre
de vaccination et le CLAT,
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- préparer la mise en œuvre d’une solution technique permettant de procéder

ultérieurement à la facturation dématérialisée,
 
- d’étudier la possibilité pour la CNAMTS de négocier les conditions d’acquisition des

vaccins.
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
2 - PROGRAMME DEPARTEMENTAL D'INSERTION (PDI) 2016 

CONVENTIONS DE FINANCEMENT DES
ATELIERS ET CHANTIERS INSERTION (ACI)

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que la plupart des bénéficiaires du Revenu de
Solidarité Active (RSA) sont éloignés de l’emploi depuis plusieurs années. De ce fait, ils ont tout
à apprendre ou à réapprendre du monde du travail. Une immersion trop rapide dans l’entreprise
ne semblant pas appropriée, le recours aux Ateliers Chantiers d’Insertion (ACI) constitue une
étape de retour vers l’emploi.
 

Le Département soutient leur mission d’insertion visant à permettre aux allocataires du RSA
d’une part, d’accéder à un emploi et d’autre part, de bénéficier d’un accompagnement. Cette
action est soutenue dans le cadre du Programme Départemental d’Insertion.
 

Dans l’attente de l’élaboration du nouveau règlement financier des ACI courant du
1er semestre 2016, il est convenu de leur verser un acompte afin de leur permettre de
poursuivre leur mission d’insertion et de les aider à couvrir leurs frais de fonctionnement.
 

Cet acompte est égal à :
 

· 50% de l’année de référence pour les petits ACI ayant des difficultés de trésorerie
(Bigorre Solidarité, Jardins de Bigorre et Solidar Meubles),

 

· 1/6ème pour les autres (Bigorre Tous Services (BTS), Récup Actions 65, le Syndicat
Mixte du Haut Lavedan (SYMHIL) et Villages Accueillants).
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Le versement de la somme de 216 500,00 € est formalisé dans une convention et tient lieu
d’acompte. Dès lors où les dotations annuelles seront établies pour chaque ACI en 2016, cette
subvention en sera déduite.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré, ne participent ni au vote ni au débat,
Mme Andrée Doubrère pour l’Association Bigorre Solidarité, M. David Larrazabal pour
l’Association Récup’Actions 65 et M. Jacques Brune pour l’Association Villages Accueillants,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver le versement des acomptes suivants pour l’année 2016 aux Ateliers
Chantiers d’Insertion (ACI) afin de leur permettre de poursuivre leur mission d’insertion et de
les aider à couvrir leurs frais de fonctionnement :
 
 

 Année de
référence Acompte 2016

Bigorre Solidarité 78 000,00 € 39 000,00 €

BTS 200 000,00 € 33 300,00 €

Jardins de Bigorre 45 000,00 € 22 500,00 €

Récup Actions 65 230 000,00 € 38 300,00 €

Solidar Meubles 42 000,00 € 21 000,00 €

SYMHIL 53 000,00 € 8 800,00 €

Villages Accueillants 322 000,00 € 53 600,00 €

TOTAL 970 000,00 € 216 500,00 €

 
 
Article 2 – d’approuver les conventions de financement correspondantes formalisant
notamment les modalités de versement de ces montants,
 
Article 3 – de prélever ces montants sur le chapitre 9356,
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Article 4 - d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
3 - PROGRAMME DEPARTEMENTAL HABITAT / LOGEMENT 

AIDES AUX PROPRIETAIRES PRIVES
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président,
 

PETR DU VAL D’ADOUR
AVENANT N°2 OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT (OPAH) DU
VAL D’ADOUR ET DU MADIRANAIS
 

Conformément à l'avenant n°2 de l'OPAH du Val d’Adour et du Madiranais, approuvé lors
de la Commission Permanente du 11 décembre 2015, le Département apporte une aide
complémentaire à celles de l’ANAH et du Conseil régional pour la création ou l’amélioration
des logements des propriétaires occupants et bailleurs.
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72-20422, la subvention suivante :
 

Bénéficiaire Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH Département

Mme et M. M. A.
Propriétaires Occupants
Modestes Mesure
Adaptation / Autonomie /
Handicap

11 760 € 11 760 € 4 116 € 500 €
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OPAH DE VIC-MONTANER
 
Conformément à la convention OPAH de Vic-Montaner, approuvé par la Commission
Permanente du 27 septembre 2013, le Département apporte une aide complémentaire à celles
de l’ANAH, du Conseil régional et de la communauté de communes Vic-Montaner et de la
commune de Vic-en-Bigorre, pour la création ou l’amélioration des logements des propriétaires
occupants et bailleurs.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72-20422, les subventions suivantes :
 

Bénéficiaires Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH

CCOM Vic-
Montaner Département

Mme et M. L.-M.
et S. N.
Propriétaires
Occupants Très
Modestes
Mesure Adaptation /
Autonomie / Handicap

3 841 € 3 841 € 1 920 € 653 € 499 €

 
 

Bénéficiaire Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH

CCOM Vic-
Montaner Département

Mme M. J.
Propriétaire Occupant
Modeste - Mesure
Adaptation /
Autonomie / Handicap

8 145 € 8 145 € 2 851 € 815 € 500 €

 
 
AGGLOMERATION DU GRAND TARBES
 
AVENANT N°2 OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT ET DE
RENOUVELLEMENT URBAIN (OPAH-RU) DE LA VILLE DE TARBES
 
Conformément à l'avenant n°2 de l'OPAH-RU de Tarbes, approuvé lors de la Commission
Permanente du 27 septembre 2013, le Département apporte une aide complémentaire à celles
de l’ANAH, du Conseil régional et de la ville de Tarbes pour la création ou l’amélioration des
logements des propriétaires occupants et bailleurs.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72-20422, les subventions suivantes :
 

Bénéficiaire Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH Ville de

Tarbes Département

Mme Y. M.
Propriétaire Occupant
Modeste - Mesure
Adaptation / Autonomie /
Handicap

5 696 € 5 696 € 1 994 € 285 € 500 €

 

Bénéficiaire Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH Conseil

Régional
Ville de
Tarbes Département

SCI D.
M. P. D. B. L.
Propriétaire Bailleur
Mesure Sortie
d’Insalubrité
Habitat Indigne très
dégradé Logement
Conventionné Très
Social

150 926 €
107 179 €

(2 logements)

40 713 €

(dont
3 200 €
prime
FART)

En
attente 3 000 € 12 000 €

 

Bénéficiaire Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH Conseil

Régional
Ville de
Tarbes Département

SCI D.
M. P. D. B. L.
Propriétaire Bailleur
Mesure Sortie
d’Insalubrité
Habitat Indigne très
dégradé Logement
Conventionné Social

349 509 €
299 992 €

(4 logements)

111 397 €

(dont
6 400 €
prime
FART)

En
attente 6 000 € 12 000 €

 

 
PROGRAMME D’INTERET GENERAL (PIG) DU GRAND TARBES
 
Conformément à la convention PIG du Grand Tarbes, approuvée par la Commission
Permanente du 11 avril 2014, le Département apporte une aide complémentaire à celles
de l’ANAH, du Conseil régional et de l’Agglomération du Grand Tarbes, pour la création ou
l’amélioration des logements des propriétaires occupants et bailleurs.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72-20422, les subventions suivantes :
 

Bénéficiaires Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH Département

Mme et M. F. et J.-Y. F.
Propriétaires Occupants
Modestes Mesure
Adaptation / Autonomie /
Handicap

8 215 € 8 215 € 2 875 € 500 €

 

Bénéficiaires Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH Département

Mme et M. M. S.
Propriétaires Occupants
Très Modestes - Mesure
Adaptation / Autonomie /
Handicap

4 732 € 4 732 € 2 366 € 500 €

 

Bénéficiaire Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH Conseil

Régional Département

Mme A. L.
Propriétaire Occupant
Très Modeste -
Mesure Sortie
d’Insalubrité Habitat
Indigne très dégradé

38 378 € 38 378 €

21 189 €

(dont 2 000 €
prime FART)

1 500 € 8 013 €

 
 
PETR CŒUR DE BIGORRE
 
OPAH DE LA HAUTE BIGORRE
 
Conformément à la convention OPAH de la Haute-Bigorre, approuvée par la Commission
Permanente du 27 septembre 2013, le Département apporte une aide complémentaire à celles
de l’ANAH, du Conseil régional et de la Communauté de Communes de la Haute Bigorre, pour
la création ou l’amélioration des logements des propriétaires occupants et bailleurs.
 

9



 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72-20422, la subvention suivante :
 

 Bénéficiaire Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH CCHB Département

M. A. A.
Propriétaire Occupant
Très Modeste Mesure
Adaptation / Autonomie /
Handicap

5 293 € 5 293 € 2 646 € 529 € 500 €

 
 
PETR DU PAYS DE LOURDES ET DES VALLEES DES GAVES
 
OPAH DU PAYS DES VALLEES DES GAVES
 
Conformément à la convention l’OPAH du Pays des Vallées des Gaves, approuvée par
la Commission Permanente du 27 septembre 2013, le Département apporte une aide
complémentaire à celles de l’ANAH, du Conseil régional et/ou de la collectivité pour la création
ou l’amélioration des logements des propriétaires occupants et bailleurs.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72-20422, la subvention suivante :
 

Bénéficiaire Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH Conseil

Régional Département

M. M. L.
Propriétaire Occupant
Très Modeste - Mesure
Sortie d’Insalubrité
Habitat Indigne très
dégradé

40 544 € 40 544 €

22 272 €

(dont 2 000 €
prime FART)

1 500 € 8 663 €

 

 
 
PETR DU PAYS DES NESTES
 
OPAH DES VALLEES D’AURE ET DU LOURON
 
Conformément à la convention OPAH des Vallées d’Aure et du Louron, approuvée par la
Commission Permanente du 11 avril 2014, le Département apporte une aide complémentaire
à celles de l’ANAH, du Conseil régional et/ou de la collectivité pour la création ou l’amélioration
des logements des propriétaires occupants et bailleurs.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72-20422, la subvention suivante :
 

Bénéficiaires Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH Département

Mme et M. E. et B. L.
Propriétaires Occupants Modestes
Mesure Adaptation / Autonomie /
Handicap

3 070 € 3 070 € 1 075 € 500 €

 
 
OPAH DU PLATEAU DE LANNEMEZAN, DES BARONNIES ET DES BAÏSES
 
Conformément à la convention OPAH du Plateau de Lannemezan, des Baronnies et des
Baïses, approuvée par la Commission Permanente du 27 septembre 2013, le Département
apporte une aide complémentaire à celles de l’ANAH, du Conseil Régional et/ou de la
collectivité pour la création ou l’amélioration des logements des propriétaires occupants et des
propriétaires bailleurs.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72-20422, la subvention suivante :
 

Bénéficiaire Montant des
travaux HT

Dépense
subventionnable ANAH Département

Mme A. C.
Propriétaire Occupant Très
Modeste - Mesure Adaptation /
Autonomie / Handicap

5 231 € 5 231 € 2 615 € 500 €

 
 
TERRITOIRE DIFFUS
 
ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE
 
Lors de sa séance du 6 mars 2015, le Département a décidé de soutenir, en complément
des aides forfaitaires de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), les propriétaires occupants,
résidant en secteur diffus pour monter leur projet de rénovation logement.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 937-72-6574, les subventions suivantes :
 

Bénéficiaires Montant TTC Dépense
subventionnable ANAH Département

M. et Mme F. et E. P. M. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

M. et Mme J. et M. L. 1 045 € 1 045 € 556 € 280 €

M. et Mme P. et C. R. 1 045 € 1 045 € 556 € 280 €

M. B. L. et Mme D. B 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

M. P. M. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

M. et Mme S. et I. M. 1 045 € 1 045 € 556 € 280 €

Mme K. V. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

M. A. H. et Mme S. G. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

Mme Y. L. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

Mme C. B. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

Mme J. C. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

M. et Mme D. et I. C. 1 045 € 1 045 € 556 € 280 €

Mme M. B. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

Mme D. S. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €
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Bénéficiaires Montant TTC Dépense
subventionnable ANAH Département

M. et Mme F. et G. D. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

M. et Mme J-F. et M-A. L. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

 
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
4 - POLITIQUES TERRITORIALES 

CONVENTION TERRITORIALE 2008-2013 DU PAYS
DE LOURDES ET DES VALLEES DES GAVES :

PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI D'UNE SUBVENTION 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de la subvention de
16 000 € accordée, au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 du Pays de Lourdes et des
Vallées des Gaves par la Commission Permanente du 13 décembre 2013, à la commune de
Gaillagos pour la construction d’un logement communal HQE et BBC+, la commune ayant pris
du retard sur la réalisation des travaux.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder à la commune de Gaillagos un délai supplémentaire jusqu’au
4 septembre 2016 pour l’emploi de la subvention accordée par la Commission Permanente
du 13 décembre 2013.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
5 - FONDS DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 

DEUXIEME PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI D'UNE SUBVENTION
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de la subvention
de 2 838 € accordée, au titre du Fonds de Développement Touristique, par la Commission
Permanente du 14 décembre 2012, à Monsieur Roger VAN-AUTRYVE pour la modernisation
et la mise aux normes de sécurité de l’hôtel des Touristes à Pierrefitte-Nestalas, le propriétaire
de l’hôtel autofinançant les travaux de mise aux normes de sécurité de l’hôtel, rencontre des
difficultés pour les finaliser.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’accorder à Monsieur Roger VAN-AUTRYVE un délai supplémentaire
jusqu’au 15 novembre 2016 pour l’emploi de subvention accordée par la Commission
Permanente du 14 décembre 2012 susvisée.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
6 - EAU POTABLE - ASSAINISSEMENT 

PROROGATIONS DE SUBVENTIONS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de diverses
subventions accordées, au titre du Programme Eau et Assainissement, les travaux dont elles
font l’objet n’étant pas terminés.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’accorder aux collectivités ci-après un délai supplémentaire d’un an
pour l’emploi des subventions qui leur ont été accordées au titre du Programme Eau et
Assainissement :
 
 

Date CP Commune Nature des travaux Montant
accordé

15/11/2013 HECHES Diagnostic eau potable 3 600 €
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Date CP Commune Nature des travaux Montant
accordé

13/12/2013 REGIE DES SPORTS
D’HIVER DE LUZ
ARDIDEN

Diagnostic de la station d’épuration 1 120€

13/12/2013 SIAEP DU HAUT
ADOUR

Extension du réseau d’assainissement à
Arcizac-Adour

60 000 €

13/12/2013 CAIXON Révision du zonage d’assainissement 1 252 €
 

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
7 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROROGATIONS DU DELAI D'EMPLOI ET CHANGEMENT D'AFFECTATION 
DE SUBVENTIONS

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de diverses
subventions accordées, au titre du FAR, les travaux dont elles font l’objet n’étant pas terminés
et à réaffecter une aide de 30 000 € accordée à la commune d’Escots, au titre du programme
Fonds d’Aménagement Rural, par la Commission Permanente du 30 janvier 2015, le montant
des travaux étant bien inférieur aux devis,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’accorder aux collectivités ci-après un délai supplémentaire d’un an pour l’emploi
des subventions qui leur ont été accordées au titre du FAR :
 

DECISION COMMUNE OBJET AIDE
ACCORDEE

13/02/2015 BETBEZE Aménagement de la voirie communale 8 396 €

13/02/2015 CAUBOUS Travaux d’aménagement et d’accessibilité du
centre du village

9 822 €
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DECISION COMMUNE OBJET AIDE

ACCORDEE

06/06/2014 COLLONGUES Elaboration d’une carte communale 476 €

30/01/2015 ESTAMPURES Aménagement de la grange « La Tour » 9 500 €

30/01/2015 LOUIT Travaux sur bâtiments communaux et abords 19 650 €

30/01/2015 PEYRIGUERE Modernisation de la voirie communale 8 395 €

30/01/2015 PUYDARRIEUX Rénovation énergétique des bâtiments 20 000 €

20/06/2014 ASTUGUE Réfection de la voirie communale 8 040 €

30/01/2015 HIIS Travaux sur bâtiments communaux (rampe
d’accès, menuiseries et électricité) 6 147 €

12/09/2014 NEUILH Réalisation des voiries au chemin de Saint-Jean 9 000 €

13/02/2015 NEUILH Assainissement des bâtiments communaux 17 600 €

13/02/2015 OMEX Peintures extérieures de l’église et pose de
portes à la mairie 4 278 €

13/02/2015 SEGUS Réfection ancien appartement au presbytère 9 629 €

13/02/2015 SEGUS Travaux d’enfouissement des réseaux et
réfection de la voirie communale 20 000 €

13/02/2015 VIGER Travaux sur bâtiments communaux 18 668 €

06/03/2015 ARTIGUES Travaux de mise en sécurité de la mairie 11 677 €

06/03/2015 CHEUST Travaux à l’école (toiture, menuiseries et préau) 9 122 €

06/03/2015 OURDIS-
COTDOUSSAN Travaux d’enfouissement et d’éclairage 17 000 €

30/01/2015 BERNAC-DEBAT Réfection de la toiture de la salle des fêtes 8 868 €

30/01/2015 BERNAC-DEBAT Création d’un parking 10 472 €

30/01/2015 SAINT-MARTIN Divers travaux de voirie 1 752 €

13/02/2015 AVAJAN Aménagement des abords du hangar communal 15 844 €

13/02/2015 BAREILLES Travaux (rampe, support poubelles) 343 €

13/02/2015 BAREILLES Travaux (cimetière et local de vie) 13 485 €

13/02/2015 BAREILLES Achat de matériel, mobilier de bureau et mobilier
urbain 3 704 €

13/02/2015 BOURISP
 

Aménagement de deux logements (2ème

tranche)
15 000 €

13/02/2015 CAMPARAN Réhabilitation des appartements communaux 4 002 €
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DECISION COMMUNE OBJET AIDE

ACCORDEE

06/03/2015 PAILHAC Restauration de la Chapelle Saint-Etienne (2ème

tranche) 20 000 €

30/01/2015 SAINT-ARROMAN Travaux sur bâtiments communaux (église,
mairie, salle des fêtes) 19 681 €

07/06/2013 SARRANCOLIN Divers travaux de voirie 10 274 €

30/01/2015 AVERAN Travaux d’aménagement du chemin d’Antillens 2 839 €

30/01/2015 BARRY Travaux d’enfouissement et d’éclairage public 13 500 €

30/01/2015 BARRY Création d’une aire de stockage des containers 3 942 €

30/01/2015 HIBARETTE Divers travaux de voirie 1 710 €

30/01/2015 LAMARQUE-
PONTACQ

Construction de salles de restauration et de
repos à l’école maternelle 18 000 €

30/01/2015 LAFITOLE Divers travaux de voirie communale 29 000 €

06/03/2015

COMMUNAUTE DE
COMMUNES
ADOUR-RUSTAN-
ARROS

Travaux à l’hôtel d’entreprises et au pôle
enfance 20 720 €

06/03/2015

COMMUNAUTE DE
COMMUNES
ADOUR-RUSTAN-
ARROS

Travaux de voirie 84 000 €

13/02/2015 BERNADETS-
DESSUS

Réhabilitation et aménagement de la voirie
communale 18 400 €

30/01/2015 CHELLE-SPOU Aménagement de la voirie communale 16 000 €

13/02/2015 MERILHEU Réhabilitation d’un logement communal 19 800 €

06/03/2015 HAUTAGET Divers travaux de voirie 4 954 €

18/07/2014 SAINT-LAURENT-
DE-NESTE Travaux d’accessibilité à la mairie (tranche 1) 12 779 €

20/06/2014 SARLABOUS Création d’un hangar communal 10 000 €

13/02/2015 ARBEOST Réfection de la voirie communale 9 058 €

27/04/2015 PRECHAC Aménagement de sécurité au Cami Deths
Tintins 5 448 €

13/02/2015 SIVOM DU LABAT
DE BUN

Travaux de voirie sur les communes de Bun et
Estaing 20 000 €

06/03/2015 OROIX Travaux de voirie 22 570 €

06/03/2015 SARNIGUET Travaux de voirie rue du Levant 39 977 €

13/02/2015 VILLENAVE-PRES-
MARSAC

Travaux (bâtiments communaux, réseau
électrique, incendie et voirie) 15 086 €
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Article 2 – d’annuler l’aide de 30 000 € accordée à la commune d’Escots pour des travaux
d’aménagement de la voirie communale,
 
Article 3 – d’attribuer à la commune d’Escots une aide de 30 000 € correspondant à 50 % de
la dépense subventionnable soit :

- 22 619 € pour l’aménagement de la voirie communale ;
-   7 381 € pour l’aménagement du cimetière (1ère tranche).

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 
 

23



 
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
8 - ROUTE DÉPARTEMENTALE 173 - COMMUNE D'ARAGNOUET 

TRAVAUX DE PROTECTION SUR LA ROUTE
D'ACCÈS AU TUNNEL D'ARAGNOUET-BIELSA 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la sécurité des usagers de la route d'accès
au tunnel d’Aragnouet-Bielsa nécessite des travaux de protection active et passive afin de se
prémunir de tout mouvement de terrain ou coulée de neige provenant des terrains en amont
à la route.
 
La maîtrise d'ouvrage de tels équipements relève de la compétence de la commune
administrative concernée, à savoir la commune d’Aragnouet. L'Etat (au travers de la DETR)
et le Département des Hautes-Pyrénées apportent à parité un soutien financier au maître
d'ouvrage à hauteur de 40 % de la dépense hors taxes.
 
Il est proposé d’approuver une convention avec la commune d’Aragnouet afin de définir les
obligations respectives en matière d’investissement et d’entretien sur la route d’accès au tunnel
d’Aragnouet-Bielsa.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la convention avec la commune d’Aragnouet qui a pour
objet de définir les obligations respectives du Département et de la commune en matière
d’investissement et d’entretien de la route d'accès au tunnel d’Aragnouet-Bielsa et d’autoriser
le Président à signer ce document au nom et pour le compte du Département.
 

La commune d’Aragnouet est maître d’ouvrage.
 
A l’issue des travaux, le Département verse à la commune d’Aragnouet un fonds de
concours d’un montant de 64 000 € correspondant aux aménagements réalisés dans
le cadre de la présente convention.

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 

 

 

 
 

25



 
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
9 - ROUTE DÉPARTEMENTALE 93 - COMMUNE D'IBOS 

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX, SÉCURISATION DE LA VOIRIE 
AVEC CRÉATION DE TROTTOIRS 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la commune d’Ibos souhaite aménager sa
traverse d'agglomération en enfouissant les réseaux et en sécurisant la voirie par la mise en
place de trottoirs le long de la route départementale 93 (rue du Bois du Commandeur).
 
Il est proposé d’approuver une convention avec la commune d’Ibos afin de définir les
obligations respectives en matière d’investissement et d’entretien du secteur aménagé.
 
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la convention avec la commune d’Ibos relative à l’aménagement
de sa traverse d'agglomération en enfouissant les réseaux et en sécurisant la voirie par la mise
en place de trottoirs le long de la route départementale 93 (rue du Bois du Commandeur) et
d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du Département.
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A l’issue des travaux, le Département verse à la commune d’Ibos un fonds de concours
d’un montant de 26 400 € correspondant à la prise en charge de la couche de roulement
qui nécessitait une intervention à court terme du Département.
 
Le coût global des travaux s’élève à 149 200 € TTC.
 
La commune d’Ibos sera maître d’ouvrage des travaux d’investissement et assurera le
financement des travaux.

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DES HAUTES-PYRENEES
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DE LA COMMISSION PERMANENTE
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REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
10 - ROUTES DÉPARTEMENTALES 938 ET 80 - COMMUNE DE MAUVEZIN 

AMÉNAGEMENTS DE SÉCURITÉ - MISE EN PLACE DE FEUX TRICOLORES 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la commune de Mauvezin souhaite réaliser
des travaux d'aménagement de sécurité au carrefour des routes départementales 938 et 80
dans la traverse de son agglomération par la mise en place de feux tricolores.
 
Il est proposé d’approuver une convention avec la commune de Mauvezin afin de répondre,
d’une part à la nécessité réglementaire d’autorisation de travaux sur le domaine public et
d’autre part de clarifier les obligations respectives en matière d’investissement et d’entretien
du secteur aménagé.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la convention avec la commune de Mauvezin relative à la
réalisation des travaux d'aménagement de sécurité au carrefour des routes départementales
938 et 80 dans la traverse de son agglomération par la mise en place de feux tricolores et
d’autoriser le Président à la signer.
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La commune de Mauvezin est maître d’ouvrage des travaux d’investissement et assure
intégralement le financement des travaux.

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
11 - AGENCE DES ROUTES D'ARREAU 

LOCATION D'UN IMMEUBLE PAR LE DEPARTEMENT
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à la location d’un immeuble bâti sur la commune
d’Arreau appartenant à Madame Françoise LAFFITTE, pour les besoins des services de
l’Agence Départementale des Routes du Pays de Lannemezan, des Nestes et de la Barousse.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver le renouvellement pour une durée de trois ans du contrat de location
d’un immeuble bâti, situé 6, rue de l’Ahoues à Arreau appartenant à Mme Françoise LAFITTE
destiné à permettre le stationnement des engins et le stockage des matériels du Département
pour un montant de 9 939,79 € au titre de l’année 2016,
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Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
12 - DIRECTION ARCHIVES ET PATRIMOINES SERVICE
CULTURE OCCITANE ET TERRITOIRES AVENANT À LA

CONVENTION AVEC L'ÉDUCATION NATIONALE SUR L'OCCITAN 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que conformément au code de l’éducation,
une convention-cadre Etat-Région pour l’enseignement de l’occitan a été signée le
1er décembre 2009 pour la période 2009-2015 entre le rectorat de l’académie de Toulouse
et la Région Midi-Pyrénées, elle a été déclinée au niveau départemental par une convention
particulière signée le 10 septembre 2012.
 
En raison des réformes en cours et afin d’assurer la continuité de l’effort partenarial engagé
pour l’enseignement de l’occitan, il s’agit de proroger cette convention départementale d’une
année jusqu’au 31 décembre 2016 comme cela a été fait pour la convention régionale le
20 octobre 2015.
 
Il s’agit par cet avenant de préciser certaines modalités de mise en œuvre pour la période
concernée en tenant compte des dernières évolutions du système éducatif et des nouvelles
orientations régionales.
 
Il est proposé d’approuver cet avenant et d’autoriser le Président à le signer.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver l’avenant à la convention particulière pour le développement et la
structuration de l’offre d’enseignement de l’occitan et en occitan, avec l’Education Nationale,
prorogeant sa validité jusqu’au 31 décembre 2016,
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE
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EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
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REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
13 - DIRECTION ARCHIVES ET PATRIMOINES 

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES
ET LE MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 

POUR LA TRANSMISSION ET LA PUBLICATION DE DONNEES
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise le Ministère de la culture et de la communication a
créé un portail national d’accès aux données numérisées, dénommé moteur Généalogie, dont
une déclinaison spécifique, sous le nom de « Grand Mémorial », est consacrée aux soldats
de la Première Guerre mondiale. Cette base de données nationale est élaborée à partir des
bases de données départementales et le Département des Hautes-Pyrénées, ayant numérisé
et indexé les états signalétiques et des services des soldats regroupés dans les registres
matricules, a donc été sollicité par le Ministère pour enrichir cette base.
 
Les renseignements publiés sur le portail Généalogie bénéficieront alors d’une diffusion à
l’échelle nationale, de plus les résultats de recherche renverront pour la consultation des
images sur le site archivesenligne65, accroissant ainsi sa fréquentation.
 
La convention proposée est d’autoriser dans ce contexte l’utilisation par le Ministère de la
culture et de la communication de la copie de la base de données nominatives fournie par les
Archives départementales.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention avec le Ministère de la culture et de la communication
relative à l’utilisation par le Ministère de la copie de la base de données nominatives fournie
par les Archives départementales,
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
14 - DEPLACEMENT D'UNE DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

A PARIS LE 8 MARS 2016 
A L'OCCASION DE LA PRESENTATION
A LA PRESSE DE LA RETROSPECTIVE 

"LES TRES RICHES HEURES D'ALBERT ET KIKI LEMAN"
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à donner mandat spécial aux Conseillers
Départementaux.
 
Les modalités de remboursement de frais des Conseillers Départementaux, pour l’exercice de
leur mandat électif, sont prévus notamment par :
 

- l’article L3123-19 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- le décret n°90-910 du 3 septembre 1992 relatif aux indemnités de déplacement et
au remboursement des frais supplémentaires résultant des mandats spéciaux des
membres des Conseils Généraux et des Conseils Régionaux ;

- le décret n° 2006-781 du 3/07/2006 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat

Par délibération du 2 avril 2015, le Conseil Départemental a délégué à la Commission
Permanente le pouvoir de donner mandat à ses membres pour participer aux réunions et
évènements dans l’intérêt du Département et ainsi d’approuver les remboursements des frais
liés à l’exercice de ces mandats spéciaux.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – de donner mandat spécial à la vice-présidente en charge de la
culture, Mme Nicole DARRIEUTORT et à la présidente de la commission culture,
Mme Monique LAMON, pour présenter à la presse et aux acteurs culturels le 8 mars à la Halle
Saint-Pierre à Paris, la Rétrospective organisée par le département « Les Très Riches Heures
d’Albert et Kiki Leman » à l’Abbaye de l’Escaladieu.
 
Cette présentation a pour objectif de promouvoir la rétrospective auprès de la presse culturelle
et des acteurs du monde de la culture, prescripteurs et leader d’opinion, mais également
de faire connaître l’action culturelle du Département et l’Abbaye de l’Escaladieu. La presse
culturelle nationale étant difficile à sensibiliser, car basée à Paris, une telle opération de
communication à Paris permettra de mieux la toucher et de s’appuyer sur les contacts des
artistes.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
15 - DETTE GARANTIE PROMOLOGIS 

ACQUISITION DE 10 LOGEMENTS, RUE DU IV SEPTEMBRE A TARBES
 

Prêt – Caisse des Dépôts et Consignations – 7 logements PLUS – 3 Logements
PLAI – Acquisition de 10 logements en VEFA, rue du IV septembre à Tarbes.

 
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 
Vu l’article 2298 du code Civil,
 
Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril portant délégation d’attributions à la
commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 
Vu le Budget Primitif 2015 du Conseil Départemental adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le contrat de Prêt N°46124 ((réf. PLUS Travaux n°5124778, PLUS Foncier n°5124777
et PLAI Travaux n°5124776 et PLAI Foncier n°5124775) d’un montant total de 963 042 €
en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et
consignations,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de
60% représentant un montant de 577 825,20 € pour le remboursement du prêt n°46124,
dont le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
 

Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 

Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
16 - DETTE GARANTIE OPH 65 

CONSTRUCTION DE 9 LOGEMENTS 21/37
RUE DE BASSIA A BORDERES-SUR-ECHEZ

 
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 
Vu l’article 2298 du code Civil,
 
Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le contrat de prêt n°45108 en annexe signé entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er - d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 678 249 € pour le remboursement du prêt n°45108, dont le contrat
joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par l’Emprunteur
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du prêt
et aux charges et conditions du contrat en annexe.
 

Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 

Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
17 - DETTE GARANTIE OPH 65 

CONSTRUCTION DE 10 LOGEMENTS, 39/57
RUE DE BASSIA A BORDERES-SUR-ECHEZ

 
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 
Vu l’article 2298 du code Civil,
 
Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le contrat de prêt n°45107 en annexe signé entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er - d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de
60% représentant un montant de 719 539,80 € pour le remboursement du prêt n°45107,
dont le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
 

Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 

Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REUNION DU 4 MARS 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE
 

 
18 - SYNDICAT MIXTE POUR LA VALORISATION

TOURISTIQUE DU PIC DU MIDI DE BIGORRE 
REPRESENTATION DU DEPARTEMENT

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière de représentation,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que par délibération du 27 avril 2015, le Conseil
Départemental a désigné ses représentants au sein de divers organismes.
 

Mme Pascale Péraldi a été désignée pour représenter le Département au sein du Syndicat
Mixte pour la valorisation touristique du Pic du Midi de Bigorre.
 

Suite aux dernières élections régionales, Mme Pascale Péraldi a été désignée pour représenter
la Région Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées au sein de cette instance.
 

Il convient donc de procéder à son remplacement et de désigner M. Bruno Vinualès pour
représenter le Département au sein du Syndicat Mixte pour la valorisation touristique du Pic
du Midi de Bigorre.
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – de modifier la délibération du 27 avril 2015 relative à la désignation des
représentants du Conseil Départemental au sein de divers organismes,
 

Article 2 – de désigner M. Bruno Vinualès en remplacement de Mme Pascale Péraldi pour
représenter le Département au sein du Syndicat Mixte pour la valorisation touristique du Pic
du Midi de Bigorre.
 

104



 
La représentation du Département au sein de cette instance est la suivante :
 
M. Jacques Brune – Mme Nicole Darrieutort – M. Bruno Vinualès – Mme Chantal
Robin-Rodrigo – M. Louis Armary – Mme Isabelle Loubradou – Mme Maryse Beyrié –
Mme Christiane Autigeon – M. Georges Astuguevieille – M. José Marthe.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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